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La succession numérique prend de l’importance
> Il est nécessaire de prévoir, en cas de décès, qui aura accès à ses codes informatiques. Plusieurs solutions existent

Etienne Jeandin*

L’importance des données
électroniques dans la vie quoti-
dienne n’est plus à démontrer: ce
peut être l’accès à une boîte de
courrier électronique, une signa-
ture électronique, l’accès à des
comptes bancaires, une base de
données externe, ou encore l’accès
à un compte personnel Facebook
ou LinkedIn.

Perdre l’accès à ces données
peut créer de vraies difficultés
pour la victime qui est susceptible
d’être atteinte personnellement à
plusieurs titres (droits de la per-
sonne à sa propre image, droit à
l’honneur, droit au maintien de sa
sphère intime). La perte peut
également créer un dommage
patrimonial important (perte de
maîtrise sur sa correspondance,
utilisation indue d’accès à des
comptes bancaires par code infor-
matique). En cas de décès il s’agit
de transmettre la maîtrise de ces
comptes à un tiers, en le chargeant
de les désactiver.

Dans tous les cas, une évidence
s’impose: il faut prévoir une solu-
tion pour conserver en tout temps

la maîtrise exclusive sur ces codes
informatiques et prévoir aussi, en
cas de décès, qui aura accès à ces
données (succession numérique).

Sauvegarde par un service
numérique spécialisé: il existe sur
la Toile des bases de données
spécialisées qui se proposent de
déposer en ligne des données
informatiques (pas seulement des
codes d’accès). Une procédure de
transmission à une personne de
confiance est prévue pour le cas
du décès. Il faut garder à l’esprit
que rien ne permet d’assurer à
l’utilisateur que ce service sera
toujours effectif à son décès. Par
ailleurs, le dépôt d’informations
numériques chez un tiers com-
porte toujours un risque d’utilisa-
tion abusive par ce même tiers. On
pense notamment à la procédure
d’activation de transmission des
données en cas de décès qui n’est
pas infaillible puisqu’il reste
possible de l’activer avant le décès
du titulaire, avant que le décès soit
établi par un acte officiel.

Le dépôt en lieu sûr des don-
nées numériques sur un support
papier ou numérique: on peut
d’abord imaginer la mise en lieu
sûr des codes d’accès, par exemple,
dans un coffre bancaire ou chez
un notaire. Il s’agit d’établir tout
simplement par écrit la liste des
comptes avec les noms d’identifi-
cation et les codes d’accès. C’est en
premier lieu de son vivant que la
personne aura intérêt à une telle

mise à l’abri, tout simplement
pour les retrouver en cas de perte,
sans les exposer à la vue de per-
sonnes mal intentionnées. Puis,
dans un second temps, ce sont les
héritiers du défunt qui pourront
alors disposer de ces informations
et clore les différentes relations
numériques. En pratique, il est
essentiel de connaître ces infor-
mations, par exemple, pour fer-
mer un compte Facebook, ver-
rouiller des codes d’accès, accéder
au courrier électronique.

Le dépôt des données numéri-
ques avec désignation d’un man-
dataire: on peut imaginer qu’une
personne donne mandat à une
tierce personne d’accéder à ces
données dans d’autres hypothèses
que le décès (demande écrite du
titulaire, maladie, incapacité
durable, absence prolongée à
l’étranger). L’avantage de cette
solution est de couvrir d’autres
situations critiques que le décès
tout en désignant une personne
responsable et en lui donnant des
instructions précises. Cette mis-
sion peut d’ailleurs être incluse

dans un mandat pour cause
d’inaptitude, document par lequel
toute personne peut anticiper et
organiser la gestion de ses biens
en cas d’incapacité de discerne-
ment, confirmée par un acte
officiel. En pareil cas, le tiers dési-
gné reçoit tous les pouvoirs utiles
et aura pour mission d’exécuter les
directives qui lui auront été don-
nées par avance. Il s’agira bien
entendu pour le mandataire de
connaître les codes d’accès ou à
tout le moins de savoir où il peut
les trouver.

Il est possible de penser là
également à un coffre loué auprès
d’une banque, avec possibilité
d’une procuration pour permettre
l’accès à des tiers autorisés. Il faut
alors savoir que même si la procu-
ration a été stipulée «post mor-
tem», il est fort probable que la
banque bloque l’accès au coffre
dès le décès pendant plusieurs
semaines jusqu’à la production
d’un certificat d’héritier. Relevons
enfin que si la désignation d’un
tiers mandataire ne doit déployer
aucun effet du vivant mais seule-
ment en cas de succession, alors la
loi exige que ce mandat soit établi
dans la forme stricte des disposi-
tions pour cause de mort (testa-
ment olographe ou testament
public). Tel est notamment le cas
d’une instruction donnée à un
tiers de remettre une enveloppe à
telle personne en cas de décès.

L’établissement de dispositions

pour cause de mort: il peut s’agir
d’un testament qui donnera des
instructions précises aux héritiers
quant aux mesures à prendre
(annonce du décès sur différentes
plateformes, clôture de certains
comptes). Comme tout testament,
il sera établi avec un maximum de
soin, tant pour respecter les règles
de formes prescrites par le Code
civil que pour s’assurer que la
volonté du testateur soit efficace-
ment traduite par une terminolo-
gie juridique adéquate. Ces ins-
tructions devront permettre
l’accès aux données numériques
(par renvoi à un document séparé
ou à un coffre). Cette solution
suppose bien entendu que le
testament soit mis en lieu sûr et
strictement confidentiel (dépôt
chez un notaire, à la Justice de
Paix, etc.).

La désignation d’un exécuteur
testamentaire: confier un mandat
à l’ensemble de ses héritiers com-
porte toujours le risque qu’il ne
puisse pas être exécuté ensuite de
conflits internes aux héritiers. En
pareil cas, la loi permet précisé-
ment de désigner un tiers (ou l’un
des héritiers) comme exécuteur
testamentaire, avec différentes
missions, qui seront exécutées
même en cas de litiges entre les
héritiers.

Le Code civil est très souple sur
cette question: il n’est pas néces-
saire que la personne désignée
comme exécuteur testamentaire

soit chargée d’un mandat global
(gestion des biens, procédures
fiscales, etc.). Sa mission peut être
strictement définie dans le testa-
ment et les pouvoirs donnés peu-
vent être limités au règlement de
la succession numérique. On peut
même imaginer plusieurs exécu-
teurs testamentaires, l’un ayant
une mission globale et tradition-
nelle de gestion du patrimoine,
l’autre ayant pour sa part une
mission spécifique en matière de
données numériques. En termes
de délai, l’exécuteur testamentaire
recevra la confirmation officielle
de ses pouvoirs dans des délais
bien plus rapides que le temps
nécessaire à l’établissement d’un
certificat d’héritier (précisons
d’ailleurs que la délivrance d’un
certificat d’héritier peut même
être bloquée pendant un an en cas
de litige entre héritiers!).

Il est évident que le Code civil
de 1912 n’a pas été pensé dans la
perspective des successions numé-
riques. Néanmoins le formalisme
du droit successoral permet d’as-
surer que les pouvoirs donnés ne
seront pas détournés avant le
décès pour une utilisation abu-
sive; un mandat d’exécuteur testa-
mentaire, traditionnel ou res-
treint, représente un instrument
efficace pour donner une mission
précise et indépendante du bon
vouloir des héritiers.

* Notaire à Genève

Le dépôt d’informations
numériques chez un
tiers comporte toujours
un risque d’utilisation
abusive

Berceau de la microfinance,
la Bolivie reste solide
> Les modifications de la législation représentent un défi important

Medali Cachicatari*

Quels facteurs ont contribué à la
croissance et à la sophistication de
la microfinance bolivienne? Des
institutions (IMF) bien gérées, des
emprunteurs utilisant le crédit de
manière ciblée, un bon cadre régle-
mentaire et un accès à d’abondants
financements nationaux et interna-
tionaux. Ce malgré l’émergence de
politiques qui n’atteignent pas
toujours leur cible.

La Bolivie est largement considé-
rée comme le berceau de la microfi-
nance moderne, notamment en
raison de la libéralisation en 1985
du système financier et d’une régle-
mentation élaborée afin d’assurer la
place de la microfinance. Le secteur
est d’autre part ressorti bien plus
solide et plus sain d’une sérieuse
crise en 1999-2000. Les change-
ments récents de la réglementation
bancaire nuiront-ils à cette réussite?

La question mérite d’être posée
car la microfinance est aujourd’hui
soumise à des vents contraires. Ces
derniers sont liés à la pression
croissante visant à passer d’un
système de réglementation libérale
à un régime réglementaire qui
plafonne les taux perçus sur le
crédit, fixe des planchers aux taux
servis sur les dépôts, établit des
quotas minimaux d’interventions
des IMF dans certains secteurs et
impose des conditions financières
et juridiques dissuasives au finance-
ment du secteur par des acteurs
internationaux. Jusqu’à récemment,
l’organisme de supervision bancaire
adoptait toujours une approche

axée sur le marché concernant le
système financier et la microfi-
nance. Le cadre était assez souple,
permettant à des institutions de
diverses formes juridiques d’offrir
des produits de microfinance.

Mais la nouvelle loi sur les servi-
ces financiers promulguée en 2013
attribue à l’Etat un rôle accru au sein
du système financier. Cette nouvelle
loi vise à juguler la corruption, à
réduire la rentabilité perçue comme
excessive du secteur bancaire et à
élargir l’accès aux services financiers
aux groupes les plus vulnérables.
Bien intentionnées, ces politiques
ciblées peuvent toutefois entraîner
une distorsion du marché.

Historiquement, la microfinance
bolivienne a pu s’appuyer sur un
socle sain pour grandir. Cela inclut
notamment un cadre institutionnel
favorable aux IMF, des associations
sectorielles qui contribuent à la
transparence et la libre circulation
des informations et une excellente
couverture par le bureau de crédit
permettant d’atténuer largement le
surendettement des clients. La
transparence des prix et une solide
concurrence ont eu un effet direct:
les taux d’intérêt effectifs pour les
micro-emprunteurs sont parmi les
plus bas d’Amérique latine. Les
résultats positifs obtenus par la

combinaison de ces facteurs sont
indéniables: le niveau des porte-
feuilles à risque dans le système
financier bolivien n’atteignait que
1,5% à fin 2013, un plancher histori-
que. Cela est encore plus impres-
sionnant en comparaison du niveau
régional, qui dépasse 5%.

La microfinance s’inscrit dans le
développement économique de la
Bolivie: la croissance du PIB bolivien
s’est établie en moyenne à 4,9% au
cours des cinq dernières années.
L’Economist Intelligence Unit a
classé la Bolivie au deuxième rang
en matière d’environnement com-
mercial pour la microfinance en
2013. 37% des actifs du système
financier sont investis en microfi-
nance, détenus principalement par
des entités réglementées. La Bolivie
n’est pas seulement une pionnière
de la microfinance latino-améri-
caine, mais ce secteur y est l’un des
plus développés au monde.

L’impact des changements régle-
mentaires sur le marché de la mi-
crofinance bolivienne se vérifiera
ces prochaines années. Compte tenu
des caractéristiques du système
bolivien, la microfinance y est bien
placée pour s’adapter et prospérer.

*Symbiotics, Investment Analyst,
Mexico
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PRIMÉE QUATRE FOIS DEPUIS 2009

2009 Meilleur intérêt attribué sur 9 ans
201 2 Meilleur rendement sur 7 ans
201 3 Meilleur rendement sur 8 ans
201 4 Meilleur rendement sur 10 ans
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Chiffres clés de la Bolivie

Population: 10,6 millions

Population pauvre en fonction
du seuil de pauvreté national: 49,6%

Taux de croissance du PIB réel: 6,5%

Taux d'inflation: 5,9%

Risque pays: C

Encours de crédit des IMF:
3 milliards de dollars
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